
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 15 (1870)

Heft: 6

Artikel: L'armée suisse et le projet d'organisation militaire fédérale [suite]

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-332353

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-332353
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 123 —

L'ARMEE SUISSE ET LE PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE FEDERALE.
(Suite.)

Developpant ä son tour ses vues sur les meilleurs moyens d'obtenir
pour nos troupes une instruction plus forte et plus complete, M. de
Perrot les rösume en proposant d'utiliser plus spöcialement le temps
oü le jeune homme n'a pas encore les soucis d'une position sociale et
oü il se trouve libre d'engagements et de charges pour le former au
mötier des armes; en un mot, M. de Perrot propose d'augmenter la
duröe du temps d'instruction et de diminuer le nombre des annees
d'exercice.

Huit semaines sont considöröes par l'auteur comme le minitnum du
lemps nöcessaire pour former un soldat, et il les repartit sur les deux
premieres annees en deux Services de quatre semaines chacun; cet
Intervalle aurait essentiellement pour but de permettre au jeune mili-
cien de s'assimiler convenablement l'instruction recue pendant la
premiere annee. Le cours de premiere annee serait spöcialement
destinö ä l'ötude des dötails et ä la connaissance des formes; celui de
deuxieme annee serait employe comme röpötition, comme application
des formes et comme instruction tactique.

Formation des cadres. — Le recrue intelligent, diseipline et zöle
recevräit ä la fin du service de premiere annöe les galons de sous-officier

et entrerait comme tel dans le cours de deuxieme annöe. II pas-
serait ensuite l'hiver suivant une ecole spöciale de sous-officier durant
laquelle il serait prepare ä enseigner les recrues. Dans sa vingt-deu-
xieme annöe il assisterait k une premiere öcole de lecrues comme
instrueteur, ainsi qu'au cours de röpötition de son bataillon, et des

l'äge de vingl-trois ans il n'aurait plus d'autre service que les cours de
repetition. Les sergents-majors et fourriers devant connaitre suffisamment

le service pratique, seraient initiös ä leurs fonctions speciales
pendant les cours de repetition ä venir.

A la fin de la deuxieme annee de l'öcole des recrues le sous-officier
apte ä devenir officier suivrait un cours de 6 semaines consacrö uni-
quement ä l'acquisition des connaissances theoriques. Ce cours
termine, chaque officier serait appele l'annee suivante, c'est-ä-dire ä 22
ans, comme instrueteur ä la premiöre ecole des recrues et ä 23 ans ä
la seconde. A partir de ce jour il n'assistera plus qu'aux cours de
repetition de son arme.

Les lieutenants designes comme capitaines passeraient une ecole de
recrues de deuxieme annee pour apprendre ä conduire une compagnie,
puis n'auraient plus ä suivre que les cours de repetition.

Les majors et commandants de bataillon, de meme que les instrueteurs

et une partie des officiers de l'ötat-major serait appelös au
commandement des ecoles de recrues.

Afin d'arriver ä traduire en chiffres la duree des prestations
militaires des citoyens, M. de Perrol, antieipant sur son sujet, indique
sommairement la force numörique ä laquelle il convient d'ölever notre
armee. Une armee aclive de cent quatre mille hommes et une landwehr

de vingt-cinq mille hommes lui paraissent la limite maximum
des forces regulieres que la Suisse peut mettre sur pied, si ces forces
doivent repondre aux exigences d'une armee instruite et diseiplinee.
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D'accord avec le projet, l'auteur juge indispensable de composer

l'elite et la reserve du meme nombre d'unites correspondantes, ce qui
nous donnerait pour chaeune de ces deux classes un effectif de cinquante-
deux mille hommes. Partant de cette base et des donnöes statisliques
fournies par le projet, la duröe du service serail de six ans dans
l'elite et de sept ans dans la reserve. Reste la landwehr dont l'auteur
limite le chiffre ä vingt-cinq mille hommes, soit au quart de l'armee
active, ce qui entrainerait pour cette classe une duröe de service de
4 ans.

Basee sur ces donnöes, la duröe de service des difförents grades
serail determinee comme suit.

Soldat (infanterie).
De 20 ä 21 ans revolus, 2 ecoles de recrues 8 sem.
De 22 ä 26 ans, 5 cours de repetition de 10 jours 7 »

De 27 ä 33 ans, 4 » > 6 »

Total 21 sem.

Sous-officier, y compris sergent-major et fourrier.
Meme duree de service que le soldat 21 sem.
De plus un cours de sous-officier 2 »

De plus, k 22 ans, premiere ecole de recrues comme
instruction 4 »

Total ~27~sem.

Capitaine. *
A ajouter aux 8 semaines de soldat 8 »

Une ecole d'officier 6 »

Trois ecoles de recrues 12»
Cours de röpötition 13»

Total "39"sem.
Nous ne complons, pour le soldal dans l'elite, que cinq cours de

repetition, car nous pensons qu'il ne peut pas y avoir d'inconvenient
ä le liberer d'un double service dans sa 21 "e annee. Nous aurions
ainsi pour les cours de repetition de l'elite une reduction de l/t
environ dans les effectifs de nos differentes unites; notre elite partagerait
cet inconvenient avec toutes les armees permanentes qui n'ont en

temps de paix que des effectifs reduits.
Comme on le voit, la duree du service augmente avec la responsabilite,

ce qui n'est que juste puisque l'ötendue des connaissances doit
toujours etre proportionnee au grade.

Arrivons-en ä l'artillerie, oü la question se complique par la double
instruction du train et des canonniers. Au Systeme actuel dans lequel
les ecoles de recrues d'artillerie pour train et canonniers sont de sept
semaines, dont la premiere se passe au service cantonal, M. de Perrot
substitue une duree d'instruction de dix semaines, röparties en un
service de premiere annee de sept semaines, et en un service de
seconde annee de trois semaines. Durant l'öcole de premiere annöe oü
les deux branehes ne seraient pas necessairement röunies, le soldat du
train serait formö ä l'öquilation, ä l'ecole de conduite, ainsi qu'ä toutes

les connaissances theoriques et pratiques qui relevent de son ser-
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vice spöcial. Les canonniers de leur cötö recevraient une instruction
solide sur les difförentes branehes de leur service en faisant abslraction

toutefois, comme pour le train, de l'öcole de batterie et de
brigade et des exercices de campagne.

Dans l'öcole de recrue de seconde annöe, artillerie et train feraient
ensemble leur instruction: la premiere semaine serait employöe par le
train aux repötitions, k l'öquitation, ä l'ecole de conduite, ä öter et ä

remeltre les avant-trains, et par les cannonniers aux röpötitions, au
tir, ä öter et remettre les avant-trains; la deuxiöme semaine serait
affeetöe ä l'öcole de batterie, de brigade et au tir, et la Iroisieme aux
exercices de campagne exclusivement. /Voici du reste en rösumö quelle serail la duröe du service dans
l'artillerie pour les difförentes grades.

Soldat du train.
A 20 ans, lra ecole de recrues 7 sem.
A 21 ans, 2m« » 3 »

Cinq cours de röpötition de 22 ä 26 ans 10 »

Quatre cours de röpötition de 10 jours, 27 ä 33 ans 6 »

Tolal ~26"sem.
Canonnier.

A 20 ans, lre öcole de recrues 7 sem.
A 21 ans, 2« » 3 >

Cinq cours de röpötition, 22 k 26 ans 10 »

Quatre cours de röpötition, 27 ä 33 ans 6 »

Total ~26~sem.

Sous-officier de canonniers et du train.
A 20 ans, lre öcole de recrues 7 sem.
A 21 ans, 2me > 3 »

Ecole de sous-officiers pendant l'hiver 2 >

A 22 ans, lre öcole de recrues comme instrueteur 7 »

Cinq cours de repetition, de 22 ä 26 ans 10 »

Quatre cours de repetition, de 27 ä 33 ans 6 »

Total "35"sem.
Officier.

A 20 ans, lre öcole de recrues du train comme aspirant 7 sem.
A 21 «ns, lre ecole de recrues de canonniers 7 »

A 21 ans, 2me öcole de recrues faisant les fonctions de
sous-officier 3 »

A 22 ans, öcole thöorique d'aspirant-officier 6 »

A 23 ans, lre öcole de recrues de canonniers comme
instrueteur 7 »

A 24ans, lre ecole de recrues du train comme instrueteur 7 »

Cinq cours de röpötition dans l'elite de 22 ä 26 ans 10 d

Quatre cours de röpötition dans la röserve 6 »

Total "53"sem.
En admettant le Systeme esquissö ci-dessus, nous avons le grand

avantage de concentrer le temps d'instruction sur les premiöres annöes,
d'asseoir toute la duröe du service sur une instruction premiöre solide,
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de former suffisamment l'officier et le sous-officier pour leur permettre
de se rendre röellement utiles pendant toute leur carriere, ce qui
actuellement n'est pas le cas pour un grand nombre, parce que, sortant
de toutes les öcoles ä demi-formös, ils n'arrivent jamais ä maturilö.

Abordant ensuite la question de la duree de l'obligation gönörale
de servir, que le projet fixe ä 25 ans, ce qui, conformement aux
calculs, porterait l'effectif de l'armöe reguliere ä deux cent quinze mille
hommes environ, M. de Perrot combat avec raison la tendance qui
conduit ä exagörer le chiffre des troupes que notre pays peut utiliser
en cas de danger. Pour rösoudre l'imporlante question de la force numö-
rique que doit alteindre l'armöe, il faut faire entrer en ligne de compte
un certain nombre de facteurs: l'on doil par exemple prendre des
termes de comparaison dans les diverses armöes du continent, consulter les
tableaux statistiques indiquant le nombre des citoyens en ötat de porter
les armes, avoir ögard ä l'instruction de l'armöe, c'est ä dire ä la pos-
sibililö de trouver suffisamment d'hommes aptes au commandement,
avoir egard aux charges de temps et d'argent que le service militaire
impose au citoyen, prendre en consideration le plus ou moins d'öten-
due des ressources financieres de l'Etat, tenir compte enfin de la juste
proportion dans laquelle les difförentes armes doivent etre reprösen-
töes.

Comparöe ä la Prusse, dont l'organisation militaire repose aussi sur
l'obligation gönörale de servir, la Suisse, d'aprös le projet, aurait
proportion gardöe plus du double de soldats que la Prusse n'en a mis sur pied
en 1866; en d'autres termes la Prusse qui a mis 650,000 hommes sur
pied pendant la campagne aurait du, d'aprös les bases du projet, ap-
peler sous les drapeaux une armöe de 1,300,000 hommes. Or chacun
connait la perturbalion profonde que cette guerre a produite en Alle-
magne dans tous les rapports sociaux.

« Tout suisse est soldat: t tel est le principe sur lequel repose notre
armöe; cette base estclaire, eile a passö dans nos moeurs, eile röpond
aux aspirations de la nation et ä son Organisation röpublicaine. Tel est
le point de döpart qui, les tableaux de statislique de la populalion
ä la main, nous fournira le nombre des recrues annuelles. Mais jusqu'ä
quand prolonger l'obligation de servir? Le projet ötend cette Obligation

jusqu'ä l'äge oü l'homme est encore apte ä faire campagne, ainsi
jusqu'ä l'äge de 45 ans.

Mais il est impossible de döterminer une limite d'äge c'est-ä-dire
la quantitö sans mettre en ligne de compte la qualitö. Le projet a mis
le doigt sur un des döfauts capitaux de notre armöe en reconnaissant
que l'instruction de la troupe et des cadres ötait insuffisante; or,
augmenter selon le projet la quantitö de notre armöe et amöliorer simul-
tanöment sa qualitö est un problöme qui ne peut ölre resolu. Nos
unitös de l'elite et de la röserve manquent dans une proportion notable
d'officiers suffisamment formös, et le corps des sous-officiers est loin
d'ötre ä la hauteur de sa täche. Commandöe par des officiers sortis, en
grande partie, faibles de la röserve et qui certes n'ont pas complöle
leur öducalion militaire depuis le jour oü ils ont ötö liberös du service,
notre landwehr, teile qu'elle est aujourd'hui, ne saurait entreprendre
une campagne serieuse et se mesurer avec des iroupes de ligne. Et c'est



- 127 -
dans cet etat de choses que l'on voudrait encore augmenter la force
numörique de notre armöe aclive! Si, comme on doit le reconnaitre, il
esl urgent de prolonger la duröe de l'instruction et cela en proportion
de la responsabilitö du grade, trouverons-nous un nombre süffisant de
chefs aptes ä leurs fonctions et disposes ä de plus grands sacrifices de
temps et d'argent que par le passö Si d'autre part, partant toujours
de la necessite d'avoir une troupe inslruile et apte ä tenir ulilement
la campagne, nous aslreignons pendant 18 ans röserve et landwehr ä

un service actif, la nation acceplera-t-elle facilement la surcharge de
temps et d'argent que nous imposerons aux citoyens? Si ces deux
points ne sont pas rösolus affirmativement, l'augmentation numörique
de l'armee ne nous fournira que des forces illusoires. Mais les
prestations personnelles et pöcuniaires des citoyens ne sont pas tout; il
faut encore mettre en ligne de compte les prestations de la nation pour
la mise en ötat de defense du territoire, pour la construetion des
fortifications indispensables, pour la solde, la nourriture, l'armement et
l'habillement des Iroupes, prestations qui seront d'autant plus lourdes
que l'armee sera plus nombreuse. Enfin il y a lieu de considörer la
proportion qui doit exisler entre les difförentes armes. Quant ä ce
dernier point el abslraction faite de la landwehr, nous avons actuellement

avec nos 262 pieces de campagne une proportion de 2,8 pieces
par 1000 hommes, proportion qui descend ä 1,9 en comptanl la
landwehr dans l'armöe active et cela malgrö l'augmentation de notre
arlillerie portöe par le projet ä 304 pieces. La proportion normale
qui varie entre 3 et 5 pieces par 1000 hommes exigerait donc une
augmentation du materiel d'artillerie impossible ä atteindre avec les
ressources limilees de notre pays. II en est de meme de la cavalerie si
nöcessaire pour öclairer l'armöe et assurer sa marche et qui ne forme
d'apres le projet que la cinquantieme partie de l'armöe tandis que
partout ailleurs eile en forme au moins la septieme partie.

Enfin notre Situation göographique et politique est teile que nous
n'avons guöre ä redouter les attaques directes d'un de nos grands
voisins dans un but de conquete; nous avons bien plutöt ä pröserver
simplement nos fronlieres contre une violation momentanöe de notre
territoire en cas de conflit entre deux des puissances qui nous envi-
ronnent. Est-il ä supposer dans ce cas que si notre armöe active, que
nous fixons ä 104,000 hommes, est insuffisante ä nous pröserver d'une
violation de territoire, une armöe de 180,000 hommes soit beaucoup
mieux en etat de remplir le but proposö Ainsi donc, soit que nous
prenions un lerme de comparaison dans les armees qui nous avoisinent,
soit que nous ayons egard ä la nöcessitö d'avoir une'armee convena-
blement formöe et commandöe par des chefs experimentös, soit que
nous considörions la limite exlröme des prestations de l'Etat et des
citoyens, soit enfin que nous ayons ögard ä la proportion dans laquelle
les differentes armes doivent etre reprösentöes, tout nous parait con-
courir ä limiter au chiffre de 104,000 hommes environ 1 effectif de
l'elite et de la röserve, et ä 25,000 hommes celui dela landwehr, ce
qui correspondrait ä une duröe de service de 6 ans dans l'elite, de 7

ans dans la röserve et de 4 ans dans la landwehr. En partant de ces
bases, nous obtenons une armöe instruite, nous faisons porter le poids
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du service sur les annees oü le citoyen est le plus libre de charges,
et nous l'exonörons au moment oü commencent pour lui les devoirs
de la famille et les exigences multiples de la vie civile. En cas de

guerre nous pouvons faire appel ä des cohortcs de volontaires de 38
ä 45 ans qui serviront ä former nos depöts et ä renforcer largement
les unites dans lesquelles ces volontaires auront precödeinnient servi.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil föderal a repourvu a la placo d'instrucleirr-clief de l'artillerie en
appelant M. le lieut.-colonel föderal Bleuler ü ces liaules fonctions. Si celle
nomination porte alteinte aux droits d'anciennele (|iie pouvaient conferer ä plusieurs
des collegues de M. Bleuler de longues annees de bons el loyaux Services, nous
devons cependanl ajouter que la cullure scientifique de ce jeune oflicier avait
attire depuis longtemps l'atlention sur lui et l'avail designe d'avance au choix de
l'autorile superieure. La nomination de M. Bleuler est generalement accueilüe
avec satisfaction par les officiers de l'arme.

Le Conseil föderal u approuve l'ordonnance qui lui a ele presenlee par son

Departement militaire, concernant le materiel sanitaire de l'armee federale.

Nench&tel. — Nominations et promotions:
Veuve, Louis, lieutenant de carabiniers, nomme suppleant du tribunal militaire

cantonal; Vuille, Paul, capitaine de carabiniers; Reymond, Charles-Auguste,
lieutenant de carabiniers; Rychner, Charles-Wilhelm, et Sandoz, Paul-Edouard, i*r*
sous-lieutenants de carabiniers; Montandon, Marc, 2« sous-lieutenant de carabiniers.

Conseil de reforme extraordinaire : Quinche, Georges Louis, major de bataillon;
Burgat, Charles Fritz, capitaine d'infanterie; DuPasquier, Ferdinand, lieutenant
d'infanterie; Bovet, Auguste, medecin-adjoint; Roulet, Albert-Louis, medecin-adjoint.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme:
Le 9 mars, MM. Auguste Ravussin, ä ßaulmes, 1" sous-lieutenant des chasseurs

de droite du 50« bataillon d'elite; Denis Pitton, k Oppens, ler Sous lieutenant des
chasseurs de gauche du mfeme bataillon, et M. Louis Henri Cruchet, k Pailly, 1er
sous-lieutenant des chasseurs de gauche du M2e bataillon R. F.

Le 15 mars, MM. Paul-Henri Golay, au Sentier, capitaine de la compagnie du
centre n« 1 du 10e bataillon de landwehr; Adolphe Bocion, ä Bournens, capitaine
aide-major du meme bataillon (ä dater du 24 mars courant); Constant Millioud, ä

Penthereaz, lieutenant de la compagnie du centre n° 3 du bataillon de reserve
federale n° 112; Fritz Bonard, ä Vevey, ler sous-lieutenant des chasseurs de droite
du 10« bataillon de landwehr; Auguste Gotlraux, k Gossens, ler sous-lieutenant
des chasseurs de droite du lle bataillon de landwehr; Jules-FranfoisJeremie Gro-
bety, k Vallorbes, ler sous-lieutenant de la compagnie du centre n<> 1 du 9e bataillon
de landwehr; John Champod, ä Bullet, ler sous-lieutenant de la compagnie du centre
n° 3 du 112e bataillon de reserve federale, et Constant Jaquiery, äCroriay^e sous-
lieutenant de la compagnie du centre n° 4 du 10e bataillon d'elite.

AVIS.
Messieurs les actionnaires de la Societe de la Revue militaire suisse

sonl informes que le coupon de dividende de l'exercice de 1869 sera

paye des le 31 mars courant, dans les bureaux de YUnion vaudoise
du Credit, k Lausanne. •

LAUSANNE. IMPRtMERIE PACHE, C1TE-UERRIERK, 3.
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